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Introduction    9

Introduction

A - Une montée des risques d’ingérence numérique 
en période électorale

L’actualité récente regorge d’illustration de la place prise par les réseaux sociaux1 
et des inquiétudes que cette influence croissante suscite sur l’intégrité des 
élections.

En décembre 2024, la Cour constitutionnelle roumaine a décidé d’annuler la 
tenue du second tour de l’élection présidentielle, une première pour un pays 
de l’Union européenne. Cette décision faisait suite à la déclassification de docu-
ments qui montraient que le résultat du vote roumain avait manifestement été 
déformé à la suite de l’intervention de la Russie. Les services secrets roumains 
affirmaient en effet avoir recensé 25 000 comptes TikTok directement associés 
à la campagne de Calin Georgescu et précisaient qu’ils étaient devenus « extrê-
mement actifs deux semaines avant la date du scrutin »2.

Afin d’anticiper la menace et de préserver le débat public français des manipu-
lations de l’information impliquant des acteurs étrangers sur les plateformes 
numériques, le service de Vigilance et de protection contre les ingérences numé-
riques étrangères (Viginum), rattaché au Secrétariat général de la défense et de 
la sécurité nationale (SGDSN), a publié un rapport visant notamment à alerter 
les internautes sur le risque de manipulation des systèmes de recommandation 
de contenus sur les plateformes3.

1.  �Conformément à l’article 2 du règlement 2022/1925 du Parlement européen et du Conseil du 
14 septembre 2022 relatif aux marchés contestables et équitables dans le secteur numérique 
(DMA), on entend par « réseaux sociaux », « plateformes de réseaux sociaux » ou « service de 
réseaux sociaux en ligne » les plateformes permettant aux utilisateurs finaux de se connecter 
ainsi que de communiquer entre eux, de partager des contenus et de découvrir d’autres utilisa-
teurs et d’autres contenus, sur plusieurs appareils et, en particulier, au moyen de conversations 
en ligne (chats), de publications (posts), de vidéos et de recommandations.

2.  �Le Figaro, « Roumanie : la Cour constitutionnelle annule l’élection présidentielle sur fond de 
suspicion d’ingérence russe », 7 décembre 2024, article écrit par Paul Cozighian et Cyrille Louis.

3.  �SGDSN, Manipulation d’algorithmes et instrumentalisation d’influenceurs – Enseignements 
de l’élection présidentielle en Roumanie & risques pour la France, février 2025.
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Plus récemment encore, le parquet de Paris a ouvert une enquête sur le fonc-
tionnement du réseau social X, estimant que les algorithmes sont « susceptibles 
d’avoir faussé le fonctionnement d’un système de traitement automatisé de 
données » et qu’il existe un faisceau d’indices « qui laissent à penser qu’Elon 
Musk, qui est désormais propriétaire de cette plateforme, organise, hiérarchise 
des informations qui sont favorables à l’idéologie qu’il défend et qu’il distord 
un peu le fil que l’on peut avoir les uns les autres en matière d’information »4. 
Une nouvelle enquête visant même le réseau social et ses dirigeants, suspectés 
d’avoir biaisé l’algorithme de la plateforme à des fins d’ingérence étrangère, a 
été ouverte à l’été 2025 après le signalement d’un député et d’un directeur de 
cybersécurité dans la fonction publique5.

Ce contexte politique international perturbe les usages des plateformes. Ainsi, 
de nombreuses personnalités politiques ont clos leur compte X à la suite de 
l’investiture de Donald Trump6, d’autres ont quitté TikTok après que les instances 
européennes ont interdit à leur personnel d’installer et d’utiliser l’application au 
regard des risques d’ingérence étrangère et de sécurité des données7.

B - Des pratiques politiques en mutation face 
aux dynamiques des réseaux sociaux

Mais le risque d’ingérence étrangère n’est pas la seule source d’inquiétude que 
suscite l’utilisation des réseaux sociaux dans la perspective de l’organisation 
d’élections.

En effet, l’utilisation de ces plateformes soulève, pour les collectivités et, bien 
sûr, les candidats, des questions plus prosaïques à l’heure où plus de 50 % de 
la population française (et 70 % des personnes âgées de 16 à 29 ans) se sert 
de ces outils8.

En outre, en matière de communication politique et de campagne électorale, les 
réseaux sociaux ne sont plus seulement utilisés pour transmettre uniquement 
de l’information aux utilisateurs, par le biais, par exemple, de la publication d’un 
texte ou d’un visuel sur Facebook ou d’une vidéo sur YouTube.

4.  �FranceInfo, « Le parquet de Paris ouvre une enquête sur le fonctionnement du réseau so-
cial X », 7 février 2025, article écrit par Pierre de Cossette.

5.  �Libération, « Enquête ouverte en France contre le réseau social X pour ingérence étrangère », 
11 juillet 2025.

6.  �Public Sénat, « Quitter ou ne pas quitter le réseau social X d’Elon Musk ? Ces personnalités 
politiques qui ont déjà franchi le pas », 21 janvier 2025, article écrit par Théodore Azouze.

7.  �Le Parisien, « Glucksmann refuse de « faire le mariole » sur TikTok tout en dénonçant les 
ingérences étrangères », 2 avril 2024.

8.  �Eurostat, 97% of young people in the EU use the internet daily, 15 juillet 2025.
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Les pratiques se diversifient et les personnalités politiques, en vue ou non de 
l’organisation d’un scrutin, font usage des différentes fonctionnalités proposées 
par les plateformes et adoptent les codes des pratiques initialement déconnec-
tées des enjeux électoraux.

Pour ne citer que des exemples au niveau national, on peut mentionner le fait 
que le Parti socialiste organise des discussions sur Twitch, une plateforme 
initialement utilisée pour la diffusion en direct de jeux vidéo9, ou encore que 
Gabriel Attal et Jordan Bardella sont très actifs sur TikTok, une plateforme de 
partage de vidéos courtes, principalement prisée par des utilisateurs âgés de 
moins de 25 ans, pour y partager des vidéos reprenant les codes des influen-
ceurs ou les trends du moment ainsi que pour se mettre en scène dans des 
activités quotidiennes anodines afin de créer un lien « parasocial » avec les 
électeurs10.

La vitesse à laquelle évoluent les outils disponibles et l’usage qui en est fait est 
source de nombreuses interrogations, d’autant que la réglementation appli-
cable à la propagande électorale et au financement des campagnes ne vise pas 
explicitement les réseaux sociaux.

C - Anticiper les échéances juridiques : 
un cadre à connaître dès septembre 2025

Il convient d’analyser dans quelle mesure les prescriptions élaborées avant l’essor 
des plateformes sont transposables à l’usage qui peut en être fait aujourd’hui.

Le présent ouvrage a donc pour objet d’exposer les enjeux juridiques induits 
par l’utilisation des réseaux sociaux par les collectivités, les agents publics rat-
tachés à ces collectivités et les candidats, qu’ils soient ou non élus au préalable, 
concernant à la fois la communication, la protection des données personnelles 
des électeurs et le financement de la campagne.

Les développements qui suivent tiendront principalement compte de la pro-
chaine échéance électorale à venir, à savoir les élections municipales de 2026, 
mais les principes qui y seront exposés valent, sauf indication contraire, pour 
l’ensemble des scrutins à venir.

9.  �Le Figaro, « Avec leur nouvelle chaîne Twitch, les socialistes tentent d’investir les réseaux 
sociaux », 9 avril 2023, article écrit par Célestine Gentilhomme.

10.  �The Conversation, « Influenceurs d’extrême droite : le moteur caché du succès du RN », 20 juin 
2024, article écrit par Tristan Boursier.
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12    Introduction

Pour ce qui concerne précisément cette échéance des élections municipales 
de 2026, il convient de débuter par une explication de l’application temporelle 
des différentes règles à observer concernant la propagande et le financement 
de la campagne.

À l’issue du conseil des ministres qui s’est tenu le mercredi 27 août 2025, la 
porte-parole du gouvernement a annoncé que les élections municipales se 
tiendraient les 15 et 22 mars 2026.

Les restrictions à la communication sur les réseaux sociaux s’appliquent à comp-
ter du premier jour du sixième mois précédant le mois au cours duquel il doit 
être procédé aux élections.

Autrement dit, la période que l’on qualifiera de « préélectorale » commence dès 
le 1er septembre 2025.

À compter de ces dates, certaines règles relatives à la propagande et au finan-
cement des campagnes s’appliquent. D’autres trouveront à s’appliquer au fur 
et à mesure que l’on se rapproche du scrutin. Le tableau ci-après synthétise ces 
différentes échéances.
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Introduction    13

Dates clés à retenir pour la campagne municipale de 2026

Thématique Règle Date de début Date de fin Source
Propagande Interdiction de 

l’utilisation à des 
fins de propagande 
électorale de tout 
procédé de publicité 
commerciale

1er septembre 
2025

Date du tour 
de scrutin où 
l’élection est 
acquise

Article L.52-1 
al. 1er du code 
électoral

Interdiction des 
campagnes de 
promotion publicitaires 
des réalisations ou 
de la gestion d’une 
collectivité

1er septembre 
2025

Date du tour 
de scrutin où 
l’élection est 
acquise

Article L.52-1 al. 2 
du code électoral

Interdiction de porter 
à la connaissance du 
public un élément 
nouveau de polémique 
électorale

À un moment tel que ses 
adversaires n’aient pas la 
possibilité d’y répondre 
utilement

Article L.48-2 
du code électoral

Interdiction de 
diffuser ou de faire 
diffuser des messages 
ayant le caractère de 
propagande électorale

À partir de la veille du scrutin 
à zéro heure

Article L.49 
du code électoral

Interdiction de 
communiquer des 
résultats d’élection, 
partiels ou définitifs

Jour du 
scrutin

Fermeture 
du dernier 
bureau de 
vote

Article L.52-2 
du code électoral

Financement Déclaration d’un 
mandataire financier

Au plus tard à la date à 
laquelle la candidature est 
enregistrée

Article L.52-4 
du code électoral

Intégration des 
dépenses dans le 
compte de campagne

1er septembre 
2025

Dépôt du 
compte de 
campagne

Article L.52-4 
du code électoral

Recueil des fonds 
destinés à la campagne 
par le mandataire 
financier

1er septembre 
2025

Dépôt du 
compte de 
campagne

Article L.52-4 
du code électoral

Dépôt du compte de 
campagne

10e vendredi suivant le 
premier tour

Article L.52-12 
du code électoral





Partie 1

La communication 
sur les réseaux 

sociaux en période 
préélectorale
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Les prochaines élections municipales auront lieu en mars 2026 et les restrictions 
à la communication sur les réseaux sociaux s’appliquent à compter du premier 
jour du sixième mois précédant le mois au cours duquel il doit être procédé 
aux élections11.

La période préélectorale commence donc dès le 1er septembre 2025.

Ces restrictions concernent :
- �la promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion d’une collectivité ;
- �la publicité commerciale à des fins de propagande électorale ;
- �la mise à disposition du public d’un numéro d’appel téléphonique ou téléma-

tique gratuit.

L’application de ces restrictions pendant la période préélectorale, concernant 
l’utilisation des réseaux sociaux, pose plusieurs questions :
- �les collectivités peuvent-elles encore promouvoir leurs réalisations ou leur 

gestion sur les réseaux sociaux ? (I) ;
- �les candidats, élus ou non avant l’entrée en campagne, peuvent-ils librement 

communiquer sur les réseaux sociaux ? (II) ;
- �l’utilisation des réseaux sociaux est-elle concernée par l’interdiction de porter 

à la connaissance du public un numéro d’appel téléphonique ou télématique 
gratuit ? (III) ;

- �les restrictions applicables aux collectivités et aux candidats s’imposent-elles 
également aux agents publics ? (IV)

11.  �Article L.52-1 du code électoral.




